
Le Soir
d’Algérie Régions Jeudi 18 juin 2009 - PAGE 8

PROTECTION CIVILE À ANNABA

Dispositif renforcé durant
la saison estivale

BLIDA
Bientôt 

un lycée privé 
La ville de Blida va bientôt être dotée

d’un nouveau lycée privé. C’est ce que
nous avons appris auprès de la direction
de l’établissement Baya qui fait
actuellement dans le préscolaire, le
primaire et le moyen. «L’école privée
Baya va s’étendre vers un ensemble
scolaire donc vers l’enseignement du
secondaire, et ce, dans le cadre du
programme de développement de notre
établissement», nous dira le directeur
pédagogique de cette école qui est
implantée sur une superficie de 3 000 m2.
Le nombre de scolarisés dans cet
ensemble pédagogique va atteindre les
1 200 élèves qui seront répartis dans
des classes construites sur cinq étages.
«Notre école avec son infrastructure
bâtie de 15 000 m2 deviendra un
ensemble très important en Algérie avec
en sus un internat pour les élèves du
secondaire», insistera le directeur
pédagogique. La construction s’étalera
sur deux années et pour la prochaine
rentrée scolaire ainsi que pour les
besoins des travaux de réaménagement
de l’actuelle école Baya, les élèves
inscrits dans le primaire et le moyen
seront transférés provisoirement au
complexe multifonctionnel du groupe
SIM, nous fait-on savoir. Cependant, les
responsables de l’école Baya ne veulent
pas se limiter   au secondaire puisqu’ils
ambitionnent d’aller vers l’enseignement
universitaire, et pour ce faire une étude
préliminaire a été déjà faite.

«Notre école a acquis une renommée
au niveau de la wilaya de Blida donc
nous sommes très sollicités par les
parents d’élèves au point de ne plus
pouvoir satisfaire toutes les demandes,
donc pourquoi pas une université
privée?» insistent-ils. Enfin, il faut dire
que cette renommée est justifiée par leur
succès, entre autres, à l’examen de la 6e

puisque cette école a décroché une
réussite à 100% et classé première au
niveau de la wilaya de Blida.

M. B.

Le 1er vice-président 
de l’APC de Khraïssia 

sous mandat 
de dépôt

Le juge d’instruction près le tribunal
de Boufarik dans la wilaya de Blida a
placé sous mandat de dépôt, samedi
dernier, le 1er vice-président de l’APC de
Khraissia, 63 ans, et une femme âgée de
45 ans et ce, pour les chefs d’accusation
d’association de malfaiteurs et de faux et
usage de faux sur documents officiels.

C’est suite, en effet, à des
renseignements parvenus à la sûreté de
daïra de Boufarik et faisant état de trafic
de documents administratifs par les deux
mis en cause qu’une enquête a été
ouverte. Les perquisitions effectuées
dans le domicile de femme à Baba-Ali ont
permis la découverte de plusieurs
documents administratifs vierges signés
et cachetés par le 1er vice-président de
l’APC de Khraïssia. Il s’agit, entre autres,
d’arrêtés d’attribution de lots de terrain. 

Il a été découvert également des
congés de maladie, des certificats de
scolarité et des bulletins scolaires
vierges. En somme, toute la paperasse à
même de faciliter la tâche aux personnes
qui désirent parvenir à leur but par la
tricherie. En outre, chez l’élu de l’APC de
Khraïssia, il a été retrouvé les mêmes
documents. C’est sur la base de ces
découvertes que les éléments de la
police de Boufarik ont arrêté et présenté
à la justice les deux individus.

M. B.

Des ambulances, des
embarcations pneumatiques, des
valises de réanimation et des
médicaments divers ont été mis
en place par la Protection civile de
Annaba pour la présente saison
estivale. A cet effectif, viendront
s’ajouter des surveillants
saisonniers, recrutés sur
concours, dont le nombre
atteindra son apogée lors des
deux mois de juillet et août, où
l’on enregistre généralement un
grand rush d’estivants. A cet effet,
la direction de la Protection civile
de Annaba a pris les devants en
organisant, durant le mois de mai
écoulé, des stages de formation
au profit de ces saisonniers. 

Les vingt plages, qui seront
surveillées cet été 2009 par les
éléments de la Protection civile,

ont été, auparavant, autorisées à
la baignade par la commission de
wilaya créée à cet effet. 

Une baignade et un repos
mérité et sans accroc pour les
milliers d’estivants, est le souhait
de la Protection civile, qui œuvre
en ce sens. 

C’est dans cette optique qu’elle
a entrepris une campagne de
sensibilisation et d’information du
large public sur les dangers de la
mer et sur les règles générales à
respecter sur les ondes de la radio
locale Annaba-FM, ainsi que les
autres radios des wilayas
limitrophes, d’où affluent la
majorité des estivants qu’accueille
chaque année, en pareille période,
la cote bônoise constituent le
support principal choisi à cette fin.
Il y a également la tenue, durant la

campagne, de portes ouvertes
destinées au même but. La
surveillance des plages n’est pas
l’unique préoccupation des
hommes de la Protection civile.

Ce corps de secours et
d’intervention est mobilisé pour
d’autres tâches de sauvetage de
vies humaines et de préservation
du patrimoine, notamment celui
forestier en période de grandes
chaleurs. Dans ce cadre, il est sur
tous les fronts où son intervention
est fortement appréciée. Les feux
de forêt, ceux urbains, les
accidents de la circulation et
domestiques, les inondations,
entre autres, figurent dans ces
activités quotidiennes. «Pour
mener à bien ces missions, outre
le dispositif pour la surveillance
des plages, nous avons jugé utile
de mettre en place deux dispositifs
saisonniers supplémentaires dotés
de moyens humains et matériels
conséquents. Ils sont implantés
respectivement au niveau du CEM

de la baie des Corailleurs, pour la
partie nord de la ville, et qui aura
pour tâche la lutte contre les feux
urbains, les accidents de la
circulation et nautiques, et au
centre des jeunes de Aïn-Achir
dont la préoccupation principale
consiste à assurer la sécurité des
plages, de ceux qui empreintent
le tronçon routier du cap de
Garde à Belvédère, en plus de la
lutte contre les feux de forêt de
Aïn-Achir jusqu’au 8e km sur la
route de Seraïdi», nous indiquera
le colonel M. Ferroukhi, directeur
de la Protection civile de Annaba. 

Comme il nous fera part d’une
réunion de coordination entre son
institution et celle des forêts pour
une évaluation de la campagne
précédente et des dispositions à
prendre, à la lumière de ce bilan,
dans un souci d’œuvrer en
commun pour une lutte efficace
contre les incendies de forêt et de
récoltes. 

A. Bouacha

Ce dispositif est composé de quatre unités côtières, seize
postes de secours pourvus en moyens humains, représentés
par 4 officiers, 3 médecins, 16 chefs de poste, 5 plongeurs et 38
surveillants professionnels, équipés de matériels adéquats. 

MASCARA

Séminaire régional sur la lutte contre 
la drogue à Bouhanifia

Y prennent part 30 cadres
associatifs venus d’une douzaine
de wilayas de l’Ouest. Des cadres
de l’office, un du groupe
Pompidou, trois experts nationaux
et trois autres français dirigent les
travaux ou apportent leur
contribution aux groupes de travail
constitués par des représentants
d’association.

A ce propos, M. Aïssa Hasni,
directeur de la coopération
internationale, nous déclara qu'au
niveau des associations de ce
genre recensées au niveau
national, il existe une volonté de
s’impliquer en termes de
prévention et qu’il s’agit pour
l’office de leur donner les
instruments ou outils nécessaires
pour avoir les résultats escomptés.
Les différentes rencontres
organisées sur le territoire national
s’inscrivent dans ce sens, c’est-à-
dire la formation, poursuivra-t-il. A
propos d’une évaluation des
rencontres régionales qui ont eu
lieu à Alger et Batna durant les
mois d’avril et mai derniers, notre

interlocuteur signalera que bien
après la tenue de ces journées,
l’office avait été destinataire de
montage de projets émanant de

ces associations. «Donner tous les
moyens nécessaires à celles-ci
afin de les préparer pour une
approche scientifique de la
question est notre priorité»,
indique-t-il. Au-delà des chiffres, il
reviendra sur cette situation
alarmante provoquée par les

réseaux de la criminalité
internationale et cet impératif de
voir la société civile s’impliquer afin
d’accompagner le processus
conséquent de la lutte contre la
drogue et la toxicomanie mis en
place par les pouvoirs publics.

M. Meddeber

BOUIRA

L’APW s’ouvre aux enfants
Trente-neuf enfants issus des différentes
localités de la wilaya ont procédé, lundi
dernier, à l’ouverture de la session ordinaire
de l’APW de Bouira. 

Les enfants, qui ont siégé au niveau de
cette enceinte le temps d’un jour, sont choisis
parmi ceux qui ont excellé durant l’année en
cours au niveau des établissements scolaires
du primaire et du moyen des différentes daïras
de la wilaya mais aussi, parmi les
établissements spécialisés comme l’école des
sourds muets d’où 5 élèves étaient choisis.
Ainsi, pour cette session assez spéciale, l’APW
des enfants s’est ouverte par une minute de
silence à la mémoire «des enfants victimes des
erreurs des grands» avant de passer à la
lecture de deux rapports établis par des
commissions formées par les enfants, dont l’un
comporte un aperçu sur la situation des enfants

dans la wilaya et le second porte sur l’enfant et
l’environnement.  Lors de la lecture de ces deux
rapports, un débat a eu lieu au cours duquel les
enfants ont fait, concernant le premier rapport,
des recommandations adressées aux autorités
sur les différentes mesures à prendre pour le
respect des droits de l’enfant sur les plans de la
santé , de l’éducation et de la protection sociale
; alors que pour le deuxième rapport, les
intervenants ont déploré le manque d’espaces
verts et d’aires de jeux au niveau des cités, la
prolifération des décharges sauvages et le
manque d’hygiène, ainsi que les atteintes
répétées contre l’environnement. Après avoir
écouté ces doléances, le wali et le président
d’APW de Bouira ont tenté, chacun à sa
manière, de répondre aux préoccupations et
problèmes soulevés par les enfants de manière
innocente.  A la fin, la session de l’APW des

enfants fut levée et ceux-ci eurent droit à une
cérémonie en leur honneur organisée au
niveau du salon d’honneur de l’APW. 

Les enfants ont eu droit à des cadeaux
symboliques de la part des autorités avec en
prime, une excursion à Tikjda. Après cette
session assez spéciale, l’APW des grands a
repris droit de cité et les élus des différents
partis au niveau de cette assemblée ont
débattu le compte administratif de la wilaya, où
il a été enregistré un excédent dans le BS de
l’année 2008 et adopté ensuite, chapitre par
chapitre, le BS (budget supplémentaire de la
wilaya) pour l’année 2009.  Les autres points
inscrits dans l’ordre du jour de cette session
comme les MTH et la préparation de la rentrée
sociale devaient être débattus pendant les
journées de mardi et mercredi.

Amine Han

L’Office national de lutte contre la drogue et la toxicomanie
organise durant les journées des 15, 16 et 17 juin un séminaire
régional dont le thème s’articule autour de la prévention pour faire
face à un phénomène qui ne cesse de prendre de l’ampleur.

M. Azrougen Hocine, directeur de l’éducation, a
tenu une conférence de presse au lycée Naïm-
Nouaïmi et où il évalua les résultats de l’examen de
la 5e et exposa les dispositions qui ont entouré les
examens du BEM et surtout celles du baccalauréat
qui ont connu cette année de nouvelles mesures.
Les résultats de l’examen de la 5e ont dépassé les
prévisions des responsables du secteur. 

Avec 82,01% de réussite, la wilaya relève la tête
et se classe même parmi les meilleurs au niveau
national. M. Azrougen déclara à ce sujet : «Ce
résultat nous satisfait doublement. Premièrement,
le taux de réussite en lui même et deuxièmement,
parce que c’est véritablement la première moisson
de la nouvelle réforme du système éducatif». 

A remarquer que le français qui,
habituellement, handicapait les élèves, n’a pas eu
d’effet négatif sur les résultats. Deux élèves
seulement ont eu la note zéro à l’examen, alors
qu’on avait enregistré l’année passée plus de 500

zéro. Cela est dû essentiellement aux cours de
rattrapage et de renforcement qui ont été
organisés au niveau des établissements et qui ont
connu une grande participation des élèves.
Signalons qu’une deuxième session aura lieu pour
les recalés de ce premier examen le 24 de ce mois.
L’examen du BEM s’est déroulé dans de très
bonnes conditions et la correction est
actuellement en cours. Les résultats seront
proclamés le 20 juin. Pour le baccalauréat,
l’organisation fut parfaite à tout point de vue
(préparation des centres, encadrement, moyens
humains et matériels, restauration et transport).
Contrairement aux années précédentes, il n’y a eu
que 21 cas de fraude avérés (20 candidats libres et
1 scolarisé). La surveillance était tellement sévère,
que 1 400 candidats libres ont dû abandonner
l’examen. La proclamation des résultats est prévue
pur le 10 juillet.

Bekai Bensaid

DJELFA

Évaluation des examens scolaires de fin d’année


